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tümlich berührt es nun auf einmal, dass Frankreich mittelst des Kohlenpreises 
nach bekanntem, früher von ihm sehr verurteiltem Beispiel seine Handelsbilanz 
nun ins Gleichgewicht bringen will!

Gegenüber der Bemerkung in Absatz 3 ist immerhin zu sagen, dass Frankreich 
die Übernahme von 140 Millionen Titel verlangt, was einem Anleihen unter heuti
gen Verhältnissen verzweifelt ähnlich sieht. 4) Blocus. Hierüber folgt ein besonde
rer Brief. Wir betonen, dass speziell unerklärlich die Tatsache ist, dass durch den 
Blocus wir gehindert werden sollen, Waren in den Zentralmächten zu verkaufen, 
die von den Alliierten in notorischer Weise dort angeboten werden. Wir legen dar
auf grösstes Gewicht und überlassen es Ihnen, ob Sie mit Herrn Dunant eine 
Note redigieren wollen, die überreicht werden soll, oder [ob Sie] die Frage in Ver
handlungen zur Sprache bringen. Auch bitten wir Sie, nach Rückkehr von Herrn 
Prof. Rappard, sei es durch ihn, sei es mit ihm, an die Amerikaner zu gelangen, 
evtl. durch Rappard auch an Colonel House, um diesen auf die ganzen Unan
nehmlichkeiten eines solchen Verfahrens aufmerksam zu machen. Es wäre nun 
Zeit, dass mit diesen Blockadebestimmungen überhaupt und gründlich aufge
räumt wird. Wir haben das Kaufmännische Direktorium in St. Gallen ersucht, 
uns Vorschläge einer Delegation zu machen, die auf Ihren Wunsch nächste 
Woche nach Paris reisen wird.

5) Holz: Nichts beizufügen.
P. S. Die zu Ziffer 1 verlangten Konzessionen können nach Ansicht von Herrn 

Haller und nach meiner Ansicht erreicht werden.
Zu 2: Bei den Angaben über die Natur der Titel sollten auch Angaben über die 

Qualität figurieren, die von den einzelnen Kategorien zu übernehmen wären.
Wir telegraphieren so rasch wie möglich und bedauern, dass wir über die 

Finanzfrage nicht endgültigen Bericht geben können.
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Le Ministre de Suisse à Paris, A.Dunant, 
au Chef du Département des Finances, G. Motta

Copie
L Paris, 7 février 1919

Par lettre du 21 janvier1 vous avez bien voulu me charger de sonder les disposi
tions du Cabinet de Paris quant à la possibilité pour la Suisse d’obtenir un repré
sentant officiel au sein du Conseil de la dette ottomane.

J’ai fait verbalement et officieusement la démarche dont il s’agit et j ’ai appris 
que les Alliés ne savent pas encore du tout ce qu’ils vont faire de l’Empire otto
man et de sa dette. Une chose paraît certaine, c’est que le Grand Turc sera prié de

1. C f n °  128.
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passer le Bosphore et sera probablement relégué à Brousse. Il serait fort possible 
que Constantinople devînt une ville internationale dont l’administration serait 
confiée à je ne sais quelle organisation; quant à la dette, elle serait peut-être re
prise sous une forme ou sous une autre par les Alliés qui formeraient une commis
sion intergouvemementale de contrôle; tout cela est encore très vague et je re
grette beaucoup de ne pouvoir vous mieux fixer; en tout cas j ’ai pris rang du fait de 
ma démarche qui, toutefois, m’a laissé l’impression que vu la mort de l’Empire 
ottoman, la dette ne sera plus contrôlée par une commission interalliée mais uni
quement par une délégation intergouvemementale de deux ou trois pays de l’En
tente; cela ne veut point dire que nous ne puissions pas arriver à nous faufiler 
d’une manière ou de l’autre et je ne perdrai pas de vue cette question.

Plus je suis les travaux de la Conférence de la paix et plus je suis surpris de 
constater combien les conversations préliminaires avaient abouti à peu de choses. 
On s’est assis à la table verte de Paris avec une tâche énorme, mais, au fait, rien 
n’avait été sérieusement préparé d’avance et cette constatation générale s’appli
que parfaitement aux nouveaux statuts que les Alliés voudraient établir sur les 
rives du Bosphore.
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La Direction générale des Chemins de Fer Fédéraux 
au Département des Chemins de Fer

L  Strictement confidentiel. Berne, 7 février 1919
Propositions de la France pour l’assainissement 
de l’entreprise du Lötschberg

Nous avons pris connaissance avec un vif étonnement de la copie, que vous 
nous avez communiquée par lettre No. 5307, 2/III H, du 1er ct., d ’une note du 
Ministère français des Affaires étrangères, Direction politique, du 26 janvier der
nier,1 exprimant le désir de voir conclure entre la France et la Suisse une entente 
financière ayant pour but d’assainir la situation de la Cie. du chemin de fer du 
Lötschberg. Notre surprise a été d’autant plus grande que les chiffres 3 et 4 de la 
deuxième partie des conclusions formulent, sous le titre «Pour assurer l’avenir», 
des prétentions matériellement identiques à celles qui nous ont été présentées 
précédemment par la Direction du chemin de fer du Lötschberg et qui ont été 
renouvelées dans la requête de cette Direction au Conseil fédéral (lettre BLS 
No. 2642/C. 16, du 15 février 1916). Cette constatation oblige à supposer que les 
intéressés suisses à l’entreprise du Lötschberg, conjointement avec les intéressés 
français, ont engagé des négociations avec un gouvernement étranger, à l’insu des

1. Cf. n° 129, chiffre 17.
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